
Découvrez et choisissez les garanties optionnelles disponibles selon la catégorie des véhicules à assurer  
pour compléter la protection de votre contrat d’assurance flotte auto d’entreprise Abeille Assurances.

  Vous souhaitez des informations supplémentaires ?

N’hésitez pas à contacter votre Agent Général Abeille Assurances ! 
Il saura répondre à vos questions et vous conseiller les solutions d’assurance adaptées à vos besoins.

Épargne & Retraite
Assurance & Protection

Assurance flotte automobile d’entreprise Abeille Assurances
Tableau des garanties optionnelles  
selon la catégorie du véhicule assuré

(1) Garantie optionnelle accordée automatiquement sur les différentes formules.
(2) Garantie optionnelle disponible uniquement pour les véhicules transportant des marchandises pour leur propre compte. Hors véhicules de transport
de marchandises et hors transport de personnes.

Garanties optionnelles
disponibles selon la catégorie  
de véhicule

1ère catégorie :
véhicules légers
(moins de 3,5 t)

2ème catégorie :
véhicules lourds
(plus de 3,5 t)

3ème catégorie :
deux roues
(motos, cyclos)

4ème catégorie :
véhicules et
engins agricoles

6ème catégorie :
matériel de
travaux publics

Responsabilité civile
fonctionnement (1)

Dommages aux véhicules

Dommages tous accidents

Dommages aux objets personnels

Dommages d’exploitation

Garantie du conducteur

Pertes financières

Indemnité d’immobilisation

Pack « Marchandises transportées » (2)

Pack « Confort »

Remboursement en valeur
conventionnelle

Protection juridique

Assistance (1)
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